
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

COMMUNE DE VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance de 27 mars 2025

Membres du conseil municipal Date de convocation le 21 mars 2025

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente : Madame La Maire Hélène GEOFFROY

43 27 5 11 Secrétaire : Madame Antoinette ATTO

V_DEL_250327_29

Vie des écoles - Vote des crédits libres 2024-2025

Rapporteure: Madame DAHOUM

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Joëlle GIANNETTI,  Eric BAGES-
LIMOGES,  Véronique STAGNOLI,  Dehbia DJERBIB,  Charazède GAHROURI,  Abdoulaye
SOW,  Richard MARION,  Ange VIDAL,  Monique MARTINEZ,  Karim BALIT,  Soufia
MAAROUK

Procurations     :

Yvette JANIN  donne pouvoir à Régis DUVERT,  Liliane GILET-BADIOU  donne pouvoir à
Muriel LECERF, Harun ARAZ donne pouvoir à Myriam MOSTEFAOUI, Fréderic KIZILDAG
donne pouvoir à Stéphane GOMEZ, David LAÏB donne pouvoir à Eric BAGES-LIMOGES

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Christine JACOB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  Mustapha USTA,
Sacha FORCA,  Audrey WATRELOT,  Carlos PEREIRA,  Maoulida M'MADI,  Christine
BERTIN, Thierry ELIEN



Mesdames, Messieurs, 

Chaque année, des subventions sont attribuées aux écoles de la Commune afin de leur
permettre,  via  les  OCCE  (Offices  Centraux  de  la  Coopération  à  l’École),  de  régler
directement certaines dépenses scolaires qui ne peuvent pas être prises en compte dans le
cadre des marchés publics : 

• le soutien de projets spécifiques (sorties pédagogiques exceptionnelles, financement
d’intervenants thématiques…) ; 

• la réponse à des besoins particuliers en équipement collectif (matériels et mobiliers
pédagogiques  comme  par  exemple  du  matériel  de  motricité  et  des  jeux
spécifiques…) ; 

• le soutien des RASED (Réseaux d’Aides Spécialisés aux Élèves en Difficulté) et des
classes spécialisées (ULIS, UEP2A, UEEA) pour l’achat de fournitures et matériels
spécialisés ; 

• la participation à la cotisation d’assurance scolaire. 

Voici quelques exemples d’utilisation de crédits libres : achats pour la mise en œuvre de
projets  pédagogiques,  sorties scolaires,  matériel  artistique,  matériel  de  gym,  matériel  de
motricité, assurance OCCE...

Après  échanges  avec  les  directeurs  d’école  afin  d’identifier  au  mieux  les  besoins
nécessaires à leur activité  pédagogique,  la  subvention en 2024 sera  attribuée selon les
modalités suivantes : 

• 12 euros par élève en élémentaire ; 

• 15 euros par élève en pré élémentaire ; 

• 229 euros par poste d’enseignant spécialisé (maître E et maître G) pour les RASED ; 

• 382 euros par classe spécialisée (ULIS, UEP2A et UEEA) ; 

• 300 euros par classe pour les sorties scolaires en maternelle ; 

• financement d’une quote-part payée de la cotisation d’assurance (0,25 par enfant et
personnel). 

Un état des sommes versées jointe en annexe de la présente délibération est établi au vu
des effectifs et nombre de classes des établissements scolaires de la Commune. 

Un contrôle de l’utilisation des différentes subventions sera demandé en fin d’année civile
aux directeurs et directrices d’école. 

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir :

• attribuer  aux  OCCE  les  subventions  pour  l’année  scolaire  2024-2025  telles  que
figurant dans l’annexe jointe pour un montant de 137 545,50 euros ;

• dire que la dépense globale s’élevant à 137 545,50 euros pour l’année scolaire 2024-
2025 sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget 2025.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’attribuer aux OCCE les subventions pour l’année scolaire 2024-2025 telles que
figurant dans l’annexe jointe pour un montant de 137 545,50 euros ;

• de dire que la dépense globale s’élevant à 137 545,50 euros pour l’année scolaire
2024-2025 sera imputée sur les crédits prévus à cet effet au budget 2025.

Suffrages exprimés  32

Vote(s) Pour 32

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Harun  ARAZ,  Abdoulaye  SOW,  Fréderic
KIZILDAG,  David  LAÏB,  Richard  MARION,  Ange
VIDAL,  Monique  MARTINEZ,  Karim  BALIT,  Soufia
MAAROUK

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 27 mars 2025.

#signature#

La secrétaire de séance

Antoinette ATTO
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